
 

 

 

 
RECUEIL 

 
DES 

 
ACTES 

 
ADMINISTRATIFS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEE 2016 – NUMERO 248 DU 13 SEPTEMBRE 2016 
 
 
 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉFECTURE DU NORD                          ANNÉE 2016 - N° 248 DU 13 SEPTEMBRE 2016 

 1

 
 
 
 
 

 
 

 
 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 

DCPI – DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES  
 
Arrêté préfectoral portant renouvellement partiel de la Commission de Suivi de Site (CSS) du Centre de 
Valorisation Organique de SEQUEDIN  
 
 

DRLP - DIRECTION DE LA RÈGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES  
 
Arrêté préfectoral portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire - Entreprise « Pierre 
BOITELLE », sise 8, rue Ledoux à VILLERS-GHISLAIN 
 
Arrêté préfectoral portant habilitation dans le domaine funéraire - Monsieur Olivier CLOART, demeurant à MARLY - 
194, rue de Saint-Saulve 
 
Arrêté préfectoral portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire – Service municipal des 
inhumations et exhumations de la commune de CUINCY 
 
Arrêté préfectoral portant modification de l’habilitation dans le domaine funéraire - SARL « DUVINAGE », sise 291, 
rue de l’Houssoye à COUTICHES 
 
Arrêté préfectoral portant habilitation dans le domaine funéraire – Service municipal des inhumations et 
exhumations de la commune de FÂCHES-THUMESNIL 
 
Arrêté préfectoral portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire – Etablissement de la SARL 
« Fourmies Funéraire », sis 1 bis, rue du Calvaire à GLAGEON 
 
Arrêté préfectoral portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire – Etablissement secondaire de 
la SARL « Organisation funéraire Jacques LEFEVRE », sis 315, rue Gambetta à LILLE 
 
Commission Départementale d'Aménagement Commercial du Nord (Dossiers N° 292 et 296) 
 

DDTM - DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
 
Arrêté préfectoral mettant en demeure la Société SOFIM AMENAGEMENT de régulariser sa situation 
administrative concernant la création du lotissement « Le Moulin d'Aubry » à AUBRY-DU-HAINAUT 
 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU NORD-PAS-DE-CALAIS PICARDIE 

 
Décision DIRECCTE NORD - PAS-DE-CALAIS PICARDIE n°2016-TNL-2 portant délégation de signature de 
Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi du Nord - Pas-de-Calais- Picardie, dans le cadre de compétences propres déterminées par 
des dispositions spécifiques du code du travail et du code rural et de la pêche maritime à Monsieur Bruno 
DROLEZ, Responsable de l'unité départementale Nord Lille 
 
 
Décision DIRECCTE NORD - PAS-DE-CALAIS PICARDIE N°2016-TNV-3 portant délégation de signature de 
Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi du Nord-Pas-de-Calais Picardie dans le cadre de compétences propres déterminées par 
des dispositions spécifiques du code du travail et du code rural et de la pêche maritime à Monsieur Jacques 
TESTA, directeur du travail, responsable par intérim de l'unité départementale Nord Valenciennes 

 

TABLE DES MATIERES 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉFECTURE DU NORD                          ANNÉE 2016 - N° 248 DU 13 SEPTEMBRE 2016 

 2

 
COMMISSION RÉGIONALE D'AGRÉMENT ET DE CONTRÔLE NORD 

 
Autorisation d'exercer délivrée à la Société SECURITAS FRANCE SARL 

 
DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES 
DU NORD – PAS-de-CALAIS – HAUTE-NORMANDIE ET PICARDIE 

 
CENTRE PENITENTIAIRE DE MAUBEUGE 

 
Décision portant délégation  N° 02/2016 du 05 septembre 2016 

 
 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
 
Décision portant délégation de signature en date du 5 septembre 2016 
 

 
CENTRE HOSPITALIER DE VALENCIENNES 

 
Décision d’ouverture d’un concours  externe sur titres pour le recrutement d’un Technicien Hospitalier - Sécurité 
des biens et des personnes 
 

 































































w w •. ju IUet.' OU •. Ir

MINISTÈRE DE LA JUSTICE
COUR D'APPEL DE DOUAI

Service Administratif Régional

Décision portant délégation de signature

Le premier président de la cour d'appel de Douai,
La procureure générale près ladite cour,

Vu le code de l'organisation judiciaire;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1.' août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi
organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique;

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations
de l'Etat;

Vu le décret n° 2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires;

Vu le décret du 17 juillet 2014 portant nomination de Madame Marie-Suzanne LE QUEAU en
qualité de procure ure générale près la cour d'appel de Douai;

Vu le décret du 30 juillet 2014 portant nomination de Monsieur Bruno CATHALA en qualité de
premier président de la cour d'appel de Douai;

Vu les décisions du 18 novembre 2014 portant délégation de signature des chefs de Cour à
Monsieur Philippe DUPRIEZ, directeur du service administratif régional de la cour d'appel de
Douai;

DECIDENT:

Article 1.': Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans
l'annexe 1 de la présente décision à l'effet de signer les actes d'ordonnancement secondaire en
dépenses et en receltes exécutés par le pôle Chorus hébergé au SAR de la cour d'appel de Douai,
à compter du 1.' janvier 2016.
Sont exclus de celte délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier local.

Article 2: La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires des délégations et transmis au
comptable assignataire de la dépense dont dépend la cour d'appel de Douai.

Article 3 : Le premier président de la cour d'appel et la procureure générale près ladite cour sont
chargés, conjointement, de l'exécution de la présente décision qui sera affichée dans les locaux de
la cour et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Lille.

Pour les chefs d"Cour,
Par délégation
Philipp~UPRJEZ
Directeur d" e à l'Administration
Ré' e Judiciaire

Fait à Douai, le 5 septembre 2016
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Annexe 1 - Agents bénéficiaires de la délégation de signature des chefs de la cour d'appel de Douai pour signer les actes d'ordonnancement
secondaires dans Chorus:

NOM - Prénom CORPS/GRADE FONCTIONS ACTES SEUIL
(le cas échéant)

GENTE Jennifer DSGJ, RGB, responsable du BOP Grand
Nord et chef du pôle Chorus

HOCQ Célinie DSGJ, RGB, chargée du programme 101

NAGLE Audrey DSGJ, RGB, chargée des frais de justice
Tout acte de validation dans
Chorus:

- responsable des engagements - signature des bons de

PINCHEDE Hugues DSGJ, RGB, chargé du fonctionnement juridiques et de la comptabilité commande,
auxiliaire des immobilisations, - validation des engagements
- responsable des certifications de juridiques et des

POTDEVIN Michelle Greffier, RGB adjoint service fait, immobilisations,
- responsable des demandes de - validation de la certification du

ESCURET Caroline
paiement, service fait,

Aucun- responsable des recettes. - validation des demandes de
Greffiers, adjoints au RGB paiement,

LACOINTE Muriel - validation des recettes.

PROST Martine Secrétaire administrative

POTELLE Hervé Adjoint administratif

MERCIER Christelle

DSGJ, RGRH responsables des recettes Tout acte de validation des
recettes.

TORCHY Aude

Nb : l'intitulé des fonctions est indicatif, ils peuvent êtres modifiés selon l'organisation retenue. Un même agent, outre le(la) responsable du pôle, peut occuper plusieurs fonctions
selon ses rôles el habilitations dans Chorus. Pour assurer la continuité du service, il doit y avoir au moins deux agents (y compris le (la) responsable du pôle chorus) habilités il signer
chacun des actes (la signature correspondant il l'opération de validation dans Chorus qui est effectuée en personne par l'agent ayant reçu délégation de signature).
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SPECIMEN DE SIGNATURE POUR ACCREDITATION AUPRES DES DIRECTIONS
REGIONALES DES FINANCES PUBLIQUES DU NORD ET DU PAS-DE-CALAIS

~

Jennifer GE::

~

"
Audrey NAGLE

Michelle POTDEVIN

M~~TE

er_POTELLE

lJ~
J

Aude T ,RCHY

Célinie HOCQ

Hugues PINCHEDE

Caroline ESCURET

Martine PROST

Christelle MER 1ER
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